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Tecteo achète 16,5 % de « M ... Belgique »
MÉDIAS Personne ne voit de réel intérêt stratégique à la participation de BeTY (filiale de Tecteo) dans l'hebdomadaire

L ~venir, DH Radio, Be1V, et Moostique, les 300.000 euros sup- La••••• affaire?
maintenant M ... Belgique. Thcteo plémentaires qu'il affiche à son capi- Contacté par nos soins, Pascal Vre-

étend petit à petit son activité dans le tal et la présence indirecte de Thcteo bos assume un « fond de vérité» dans
domaine des médias. Mi-juin, le dans son actionnariat ne peuvent être les propos qui pfécèdent. Mais il
groupe liégeois (rebaptisé Nethys) a qu'un argument supplémentaire en nuance.« Je suis patron de la rédac-
eneffetinjecté300.000eurosdansle faveurdeM ...Belgique. t'ion. Ce sont les actionnaires princi-
capital de Semeb, la société éditrice de A l'inverse, Thcteo a-t-il vraiment
M ... Belgique. Précision: ce n'est pas un intérêt dans le rachat de Moos- pau:rqui s'occupent de la recherche de
le groupe Nethys qui est devenu ac- tique?« Aucun commentaire », dit- nouveau:r partenaires. Dans ce cas,
tionnaire, mais bien sa filiale BeTY, on du côté de Be1V. Mais, off the re- cut François Fornieri (patron de la
qu'il détient à 100 %. cord, certaines langues se délient. société Mithra, sponsor du Standard,
Pourquoi BelV? «Simple question «Aucun intérêt. C'est Vrebos qui a et administrateur de Semeb, NDLR),

technique, enfonction de la liquidité contacté Stéphane Moreau (patron de quiaproposéleprojetàStéphaneMo-
disponible à ce moment-là », entend- Nethys et bourgmestre PS d'Ans, reau. Et cedernier a accepté. Je trouve
on chez NethYS(fecteo. ~t grâce à NDLR)pourluidemanderderentrer l'idéed'impliquer&1Ve:rœllente.Et
cette augmentation de capItal, BelV dans C'--b rjinnolPSemeb' _ pour avoir rencontré 11wmme (Sté-
d· 1 d" . . d ,;xJ1U5 ,a '1- pu'tSSepe phane Moreau, NDLR) à plusieurs
evIent e eUXleme actiO~atre e ser plus lourd dans la négociation de
~meb (16,5 % d~ parts), Juste der- Moustique », entend-on d'un côté. reprises, son intention nèst absolu-
nere Bernard Re~che et ~ 19,2 ~. «Merci les relations de la loge ou du ment pas de peser sur la presse. C'est.s:~ toutefo~ la question de 1m- Cercle Gaulois », commente-t-on ::;:;==t::t::::::u

i
chercheu:ret qu ~ Tecteo ~ rentrer ~ le ca- ailleurs. « Cut du relationnel, rien de Reste que Stéphane Moreau s'est

pltal de 1ex-Mananne Belgique. «Je plus », nous glisse un troisième inter- engagé dans le capital de Semeb avant
suis ravi de l'entrée de &1V dans le locuteur.« A la table des actionnaires de savoir que M... Belgique était
capital deM... Belgique, c'est une très de Semeb, on retrouve surtout des condamnée à verser 217.000 euros à
bonne nouvelle pour noos dans l'op- hommesd'offairesquiviennentsoute- Marianne France (lire ci-oontre).
tique du rachat deMoustique », se ré- nir l'initiative de gens qu'ils Une bonne a1faire pour le business de
J.ouit Pascal Vrebos, directeur de la ré- connaissent bien. Mais il nefaut pas ..".•.••.~ . t ?J.no~, vratmen .•
daction de M ... &lgique. De fait, si le voir d'intérêt industriel particulier. XAVIER COUNASSE
nouveau magazine belge espère ra- Vrebos a suTtmtt de bons CQntacts.»
cheter à Sanoma l'hebdomadaire

PROCÈS

L'histoire d'un ~lfIit
A l'origine (2013), M .•. Belgique s'appelait Ma-
rianne Belgique et était une déclinaison de
l'hebdomadaire français Marianne. Mais après
quelques parutions, le rejeton belge a arrêté de
payer la redevance que lui réclamait son grand
frère français. cc Nous avons étégrugés », affirme
Benoit Remiche, patron de Semeb, éditeur de
M ..• Belgique. Il reproche aux patrons de Ma-
rianne d'avoir gonflé leurs chiffres de ventes
réelles en Belgique. Les Français démentent, et
retirent au magazine belge le droit d'utiliser la
marque Marianne. D'où le M... L'histoire devra
se régler en justice. Letribunal de commerce de
Paris a, en juin dernier, déjà donné raison aux
Français en condamnant M ... Belgique à une
amende de 217.000 euros. Mais les Belges ont
également introduit une action devant les
instances belges, ainsi qu'un recours à Paris.
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